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Le cannabis médicinal
manque d'efficacité

L'Europea étudié le cannabis médicinal: sur son
usage dans les pays et sur son efficacité.
L'efficacité s'avère faible à modérée. Explications.

condition que les traitements
standards et les médicaments en-r'Observatoire eu~opéen. des registrés n'aient pas les effets dési-

drogues et des tOXIcomames a rés ou provoquent trop d'effets se-
publié son premier rapport condaires.

sur le cannabis à usage médicaL Il LaTchéquie autorise la même ca-
en ressort que l'approche de l'Eu- tégorie de médicaments que les
rop: face à l'usage m.édi~aldu can- Pays-Bas, mais ne les rembourse
nabls ou des cannabm01des est ex- pas (et par conséquent, on ne les
trême~ent variée. trouve pas sur le marché). Par con-
Certams pays, comme la Bulga- tre, les préparations à base de can-

rie, la Grèce, la Roumanie et la Slo- nabis végétal sont autorisées de-
vaquie, n'autorisent aucun traite- puis 2013, par l'intermédiaire de
ment à base de cannabis; alors 41 pharmacies. À l'origine, les
que le Dane~ark, l'Irlande,I'Espa- plantes provenaient des Pays-Bas,
gne, la CroatIe, la Pologne et la Slo- mais depuis 2016, les pharmacies
v.énie aut~~ent les tro~s catégo- ontleçu les premières plantes pro-
nes de medicaments eXIstant sur duites en Tchéquie.
le marché.

Des remèdes très effica[es
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P?:rr se s~l~ne.r, comme dans les l'efficacité du cannabis médical (à
s~nes amencames, sont rares ~n double aveugle, versus placebo),
l:i:uope. Le .cas~es Pays-Bas est ln- en précisant qu'il s'agit d'un « cli-
teressant : ils nautonsent que les h" t t' . t' 1'di - b d b" c e IDS an <.me", qUlpeu evo uer
me eam,ents a. ase e ~a lXI- au fil de nouvelles études et dé-
mois, m~s ~utonsent dep~s 2?O~ couvertes. En ce qui concerne les
la prescnptton de cannabIS vege- 't . t d l. • _ nausees e vonussemen s, ans e
tal pour traIter des symptomes, a cadre de chimiothérapies, les can-

nabinoïdes se révèlent faiblement

efficaces. Et par ailleurs il y a de

nouveaux antiémétiques (pour
lutter contre les vomissements),
que les nouvelles chimios provo-
quent moins de nausées.
Le Dronabinol, utilisé pour sti-

muler l'appétit des personnes
souffrant du sida, est faiblement
efficace et de moins en moins uti-
lisé.
Le .\Iabiximol, utilisé pour con-

trôler les spasmes des patients qui
souffrent de sclérose en plaques, a
une efficacité modérée, de même
que les cannabinoïdes utilisés
pour les douleurs chroniques non

cancéreuses, qui a un rendement à
peine supérieur au placebo. Pour
l'épilepsie réfractaire (qui ne ré-
pond pas aux traitements), l'effi-
cacité est une fois de plus modé-
rée. En ce qui concerne les soins
palliaLils, les troubles du sommeil,
de l'anxiété, la dépression, le syn-
drome du côlon irritable, les étu-
des sont encore insuffisantes pour
se prononcer de façon définitive.
Malheureusement, il semble que

le cannabis soit loin d'être la pana-
cée espérée par de nombreux pa-
tients.. 1

En Belgique, seulement le Sativex
Le Sativex est un médica-

ment à base de deux ex-
traits de cannabis: le del-

ta- 9--terah ydrocannabidiol
(THe) et le cannabidiol
(CBD). Il est indiqué dans le
traitement des symptômes
liés à une spastidté (spasmes
incontrôlés) modérée à sé-
vère, due à une sclérose en
plaque, chez des patients
adultes n'ayant pas suffisam-
ment répondu à d'autres trai-
tements antispastiques. Ce
médicament n'est remboursé

que pour cette indication, à
condition d'être délivré par le
pharmacien hospitalier, et
sur prescription d'un neuro-
logue. L'Agence fédérale des
médicaments et des produits
de santé (AFMPS) remarque
que dans l'absolu, un méde-
cin traitant pourrait prescrire
le Sativex, sous sa pleine res-
ponsabilité et moyennant le
consentement du patient.
Le Sativex a également été

testé dans le cadre de traite-
ment de la douleur. Mais ces

études ne sont pas encore ter-
minées. Pour qu'il soit rem-
boursé en tant que traitement
de la douleur, un dossier doit
être rentré à l'AFMPS.
La possibilité de délivrer la

plante de cannabis médical
est actuellement à l'étude.
Dans l'intervalle l'importa-
tion de cannabis médical
n'est pas pemlise. Et la cul-
ture de cannabis n'est en
aucun cas autorisée en Belgi-
que, même pas à fins médica-
les ou scientifiques .•
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VITE DIT
Quels médicaments au
cannabis? Si le marché belge
ne compte que le Sativex,
contenant du nabiximol. il en
existe d'autres: Marinol et
Syndros, contenant du
dronabinol, Cesamet et
Canemes, contenant du
nabilone, et Epidiolex, à base
de cannabidioL

Effets secondaires les effets

secondaires du cannabis
médicinal sont assez similaires
à ceux d'autres médicaments:
vertiges, bouche séche,
désorientation, nausées,
euphorie, confusion et
somnolence. Comme il va peu
d'études à long terme,
l'Observatoire européen a
considéré les effets de la
consommation récréative, et
met en garde contre la

dépendance, et une série de
problèmes mentaux et
physiques. Mais on estime la
dépendance au cannabis à
9 %, contre 32 % pour la
nicotine, 23 % pour l'héro"lne,
et 15 % pour l'alcool.
l'Observatoire s'inquiète de
conséquences involontaires,
comme des accidents de
voiture, ou une consommation
accidentelle par des enfants.
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